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I. Normes de référence 
 

 Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également 
admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

 Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 3 

La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la 
voie du référendum. 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. 
(…) 

 

- Article 4 

Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du suffrage. Ils se forment et 
exercent leur activité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté nationale et de 
la démocratie. 

(...) 
 

- Article 11 

Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou 
sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal Officiel, peut soumettre au 
référendum tout projet de loi portant sur l'organisation des pouvoirs publics, sur des réformes relatives 
à la politique économique ou sociale de la nation et aux services publics qui y concourent, ou tendant à 
autoriser la ratification d'un traité qui, sans être contraire à la Constitution, aurait des incidences sur le 
fonctionnement des institutions. 

Lorsque le référendum est organisé sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque 
assemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. 

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet de loi, le Président de la République 
promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats de la consultation. 
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- Article 27 

Tout mandat impératif est nul. 
Le droit de vote des membres du Parlement est personnel. 
La loi organique peut autoriser exceptionnellement la délégation de vote. Dans ce cas nul ne peut 

recevoir délégation de plus d'un mandat. 
 

- Article 33 

Les séances des deux assemblées sont publiques. Le compte rendu intégral des débats est publié au 
Journal officiel. 

Chaque assemblée peut siéger en comité secret à la demande du Premier Ministre ou d'un dixième 
de ses membres. 
 

- Article 34 

La loi est votée par le Parlement. 
(…) 
Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'Etat dans les conditions et sous 

les réserves prévues par une loi organique. 
(…) 

 

- Article 39 

L'initiative des lois appartient concurremment au Premier Ministre et aux membres du Parlement. 
Les projets de loi sont délibérés en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'Etat et déposés 

sur le bureau de l'une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de 
la sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier 
alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités 
territoriales et les projets de loi relatifs aux instances représentatives des Français établis hors de 
France sont soumis en premier lieu au Sénat. 
 

- Article 43 

Les projets et propositions de loi sont, à la demande du Gouvernement ou de l'assemblée qui en est 
saisie, envoyés pour examen à des commissions spécialement désignées à cet effet. 

Les projets et propositions pour lesquels une telle demande n'a pas été faite sont envoyés à l'une des 
commissions permanentes dont le nombre est limité à six dans chaque assemblée. 
 

- Article 44 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. 
Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement qui n'a 

pas été antérieurement soumis à la commission. 
Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie 

du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement. 
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- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. 

Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a 
pu être adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a déclaré l'urgence, 
après une seule lecture par chacune d'entre elles, le Premier Ministre a la faculté de provoquer la 
réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion. 

Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation 
aux deux assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement. 

Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas 
adopté dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle 
lecture par l'Assemblée Nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée Nationale de statuer 
définitivement. En ce cas, l'Assemblée Nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la 
commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements adoptés par le Sénat. 
 

- Article 47 

Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi organique. 
Si l'Assemblée Nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante jours 

après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze 
jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. 

Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du projet 
peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 

Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d'un exercice n'a pas été déposée en temps 
utile pour être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande d'urgence au 
Parlement l'autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se rapportant aux 
services votés. 

Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session. 
La Cour des Comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l'exécution des 

lois de finances. 
 

- Article 49 

Le Premier Ministre, après délibération du Conseil des Ministres, engage devant l'Assemblée 
Nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une 
déclaration de politique générale. 

L'Assemblée Nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d'une motion 
de censure. Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par un dixième au moins des 
membres de l'Assemblée Nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après son 
dépôt. Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la 
majorité des membres composant l'Assemblée. Sauf dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessous, un député 
ne peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d'une même session ordinaire et de 
plus d'une au cours d'une même session extraordinaire. 

Le Premier Ministre peut, après délibération du Conseil des Ministres, engager la responsabilité du 
Gouvernement devant l'Assemblée Nationale sur le vote d'un texte. Dans ce cas, ce texte est considéré 
comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est 
votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. 

Le Premier Ministre a la faculté de demander au Sénat l'approbation d'une déclaration de politique 
générale. 

6 



 

- Article 50 

Lorsque l'Assemblée Nationale adopte une motion de censure ou lorsqu'elle désapprouve le 
programme ou une déclaration de politique générale du Gouvernement, le Premier Ministre doit 
remettre au Président de la République la démission du Gouvernement. 
 

- Article 61 

Les lois organiques, avant leur promulgation, et les règlements des assemblées parlementaires, 
avant leur mise en application, doivent être soumis au Conseil Constitutionnel qui se prononce 
sur leur conformité à la Constitution. 

Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil Constitutionnel, avant leur promulgation, 
par le Président de la République, le Premier Ministre, le Président de l'Assemblée Nationale, le 
Président du Sénat ou soixante députés ou soixante sénateurs. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil Constitutionnel doit statuer dans le 
délai d'un mois. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit 
jours. 

Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil Constitutionnel suspend le délai de promulgation. 
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II. L’amélioration de la qualité du travail législatif 
 

A. Les travaux des commissions 

 Rapports faits sur les projets ou propositions de loi 
(I et II de l’article 2 de la résolution) 

• Règlement de l’Assemblée nationale 

Titre II – Procédure législative 
Première partie – Procédure législative ordinaire 
Chapitre II – Travaux législatifs des commissions 
 

- Article 86 [modifié par l’article 2 de la résolution] 

1. Les rapporteurs des commissions doivent être désignés et leurs rapports doivent être déposés, 
imprimés et distribués dans un délai tel que l'Assemblée nationale soit en mesure de procéder à la 
discussion des projets et propositions conformément à la Constitution. Les rapports peuvent, en outre, 
être publiés en annexe au compte rendu intégral de la séance au cours de laquelle ils sont discutés sur 
décision du Bureau de l'Assemblée nationale. 

2. Les rapports faits sur des projets de loi soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale ou sur des 
textes transmis par le Sénat concluent à l'adoption, au rejet ou à des amendements. En annexe des 
rapports doivent être insérés les amendements soumis à la commission, qu'ils aient été transmis par la 
Présidence de l'Assemblée ou directement présentés par leurs auteurs avant le dépôt du rapport. 

3. Les rapports faits sur les propositions de loi concluent par un texte d'ensemble. 
4. Les amendements présentés en commission et les modifications proposées par la commission au 

texte dont elle avait été initialement saisie ne sont pas recevables lorsqu'ils comportent l'une des 
conséquences définies par l'article 40 de la Constitution. L'irrecevabilité des amendements est 
appréciée par le président de la commission et, en cas de doute, par son bureau. L'irrecevabilité des 
modifications proposées par la commission est appréciée suivant la procédure instituée par l'article 92. 

5. L'auteur d'une proposition ou d'un amendement peut participer aux débats de la commission. La 
participation du Gouvernement est de droit. 

6. Les rapports faits sur un projet ou une proposition de loi portant sur les domaines couverts par 
l'activité des Communautés européennes comportent en annexe des éléments d'information sur le droit 
européen applicable et la législation en vigueur dans les principaux pays de la Communauté. Les 
rapports faits sur un projet ou une proposition de loi portant sur les domaines couverts par 
l'activité de l'Union européenne comportent en annexe des éléments d'information sur le droit 
européen applicable ou en cours d'élaboration ainsi que les positions prises par l'Assemblée par 
voie de résolution. 

7. Les rapports faits sur un projet ou une proposition de loi dont l'application est susceptible d'avoir 
un impact sur la nature comportent en annexe un bilan écologique, constitué d'éléments d'information 
quant aux incidences de la législation proposée, notamment sur l'environnement, les ressources 
naturelles et les consommations d'énergie. Les rapports faits sur un projet ou une proposition de 
loi comportent en annexe une liste des textes susceptibles d'être abrogés ou modifiés à l'occasion 
de l'examen de ce projet ou de cette proposition. 

(…) 
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 Commissions élargies (article 5 de la résolution) 

• Règlement de l’Assemblée nationale 

Titre Ier – Organisation et fonctionnement de l’Assemblée 
Chapitre VIII – Commissions spéciales : composition et mode d’élection 
 
- Article 30 

1. Les commissions spéciales sont constituées, en application de l'article 43 de la Constitution et 
sous réserve de la loi organique relative aux lois de finances, à l'initiative soit du Gouvernement, soit 
de l'Assemblée, pour l'examen des projets et propositions. 

2. La constitution d'une commission spéciale est de droit lorsqu'elle est demandée par le 
Gouvernement. Cette demande doit être formulée pour les projets de loi au moment de leur 
transmission à l'Assemblée nationale et pour les propositions dans le délai de deux jours francs suivant 
leur distribution. 
 
Chapitre X – Travaux des commissions 
 
- Article 41 

Quand l'Assemblée tient séance, les commissions permanentes ne peuvent se réunir que pour 
délibérer sur les affaires qui leur sont renvoyées par l'Assemblée en vue d'un examen immédiat ou sur 
les affaires inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée. 

 
Titre II – Procédure législative 
Deuxième partie – Procédure de discussion des lois de finances et des lois de financement de la sécurité sociale 
Chapitre VIII – Discussion des projets de loi de finances en commission [rétabli par l’article 5 de la 
résolution] 
 

- Article 117 [rétabli par l’article 5 de la résolution] 

1. La discussion des projets de loi de finances a lieu dans les conditions prévues au chapitre II 
du présent titre, sous réserve des dispositions qui suivent. 

2. La Conférence des Présidents peut décider que l’examen de certaines missions de la 
seconde partie du projet de loi de finances de l’année aura lieu, à titre principal et à l’exclusion 
des votes, au cours d’une réunion commune de la commission des finances, de l’économie 
générale et du plan et de la ou des commissions saisies pour avis. La réunion est coprésidée par 
les présidents des commissions concernées et son compte rendu est publié au Journal officiel à la 
suite du compte rendu intégral de la séance au cours de laquelle la mission est discutée. 

3. L’article 41 est applicable à ces commissions élargies dont la Conférence des Présidents 
arrête la liste et fixe les dates. 
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• Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

Titre IV – De l’examen et du vote des projets de loi de finances 
Chapitre 1er – Du projet de loi de finances de l’année et des projets de loi de finances rectificative 

 
- Article 39 

Le projet de loi de finances de l'année, y compris les documents prévus aux articles 50 et 51, est 
déposé et distribué au plus tard le premier mardi d'octobre de l'année qui précède celle de l'exécution 
du budget. Il est immédiatement renvoyé à l'examen de la commission chargée des finances.  

Toutefois, chaque annexe générale destinée à l'information et au contrôle du Parlement est déposée 
sur le bureau des assemblées et distribuée au moins cinq jours francs avant l'examen, par l'Assemblée 
nationale en première lecture, des recettes ou des crédits auxquels elle se rapporte. 

 

• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2005-526 DC du 13 octobre 2005, cons. 1 - 
Règlement de l’Assemblée nationale 

1. Considérant que les articles 1er et 2 de la résolution, qui modifient les articles 30 et 32 du 
règlement de l'Assemblée nationale, ainsi que son article 4, qui abroge l'article 117 du même 
règlement, ont pour objet principal de tirer les conséquences de l'article 39 de la loi organique du 1er 
août 2001 susvisée en vertu duquel, dès son dépôt, le projet de loi de finances de l'année « est 
immédiatement renvoyé à l'examen de la commission chargée des finances » ; qu'ils ne sont pas 
contraires à la Constitution ; 
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B. La discussion en séance publique 

 Durée de présentation des motions de procédure 
(article 3 de la résolution) 

• Règlement de l’Assemblée nationale 

Titre II – Procédure législative 
Première partie – Procédure législative ordinaire 
Chapitre IV – Discussion des projets et propositions en première lecture 
 

- Article 91 [modifié par l’article 3 de la résolution] 

1. La discussion des projets et propositions s'engage par l'audition éventuelle du Gouvernement, par 
la présentation du rapport de la commission saisie au fond et, s'il y a lieu, par l'audition du rapporteur 
de la ou des commissions saisies pour avis. 

2. Si le rapport ou l'avis a été distribué au moins la veille de l'ouverture du débat, le rapporteur peut 
renoncer à le présenter oralement ; dans le cas contraire, son auteur doit se borner à le commenter sans 
en donner lecture. La présentation des rapports ou avis ne peut excéder une durée que la Conférence 
des Présidents fixe en organisant la discussion générale des textes. 

3. Un membre du Conseil économique et social peut également être entendu dans les conditions 
fixées à l'article 97. 

4. Il ne peut ensuite être mis en discussion et aux voix qu'une seule exception d'irrecevabilité dont 
l'objet est de faire reconnaître que le texte proposé est contraire à une ou plusieurs dispositions 
constitutionnelles et une seule question préalable, dont l'objet est de faire décider qu'il n'y a pas lieu à 
délibérer. L'adoption de l'une ou l'autre de ces propositions entraîne le rejet du texte à l'encontre 
duquel elle a été soulevée. Dans la discussion de chacune d'elles, peuvent seuls intervenir l'un des 
signataires pour une durée qui ne peut excéder une heure trente trente minutes sauf décision contraire 
de la Conférence des Présidents, le Gouvernement et le président ou le rapporteur de la commission 
saisie au fond. Avant le vote, la parole est accordée, pour cinq minutes, à un orateur de chaque groupe. 

5. A l'encontre d'un texte discuté dans le cadre d'une séance tenue en application de l'article 48, 
alinéa 3, de la Constitution, il ne peut être mis en discussion et aux voix qu'une seule exception 
d'irrecevabilité. L'adoption de cette proposition entraîne le rejet du texte à l'encontre duquel elle a été 
soulevée. Dans la discussion, peuvent seuls intervenir l'un des signataires pour une durée qui ne peut 
excéder quinze minutes sauf décision contraire de la Conférence des Présidents, le Gouvernement et le 
président ou le rapporteur de la commission saisie au fond. Avant le vote, la parole est accordée, pour 
cinq minutes, à un orateur de chaque groupe. 

6. La parole est ensuite donnée aux orateurs qui se sont fait inscrire dans la discussion générale. 
L'auteur ou le premier signataire d'une proposition a priorité. 

7. Après la clôture de la discussion générale, il ne peut être mis en discussion et aux voix qu'une 
seule motion tendant au renvoi à la commission saisie au fond de l'ensemble du texte en discussion, et 
dont l'effet, en cas d'adoption, est de suspendre le débat jusqu'à présentation par la commission d'un 
nouveau rapport. La discussion de cette motion a lieu dans les conditions prévues à l'alinéa 4 ou à 
l'alinéa 5. 

8. Si la motion de renvoi est adoptée, le Gouvernement, lorsqu'il s'agit d'un texte prioritaire aux 
termes de l'article 48, alinéa premier, de la Constitution, l'Assemblée, lorsqu'il s'agit d'un texte non 
prioritaire, fixe la date et l'heure auxquelles la commission devra présenter son nouveau rapport. Le 
Gouvernement peut demander que ce texte conserve sa priorité sur les autres affaires inscrites à l'ordre 
du jour. 

9. Si la motion est rejetée ou s'il n'en est pas présenté, le passage à la discussion des articles du 
projet ou, s'il s'agit d'une proposition, du texte de la commission, est de droit. 
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10. Avant l'ouverture de la discussion des articles, le président et le rapporteur de la commission 
sont consultés sur la tenue d'une réunion de celle-ci pour l'examen immédiat des amendements qui ne 
lui ont pas été soumis lors de la dernière réunion qu'elle a tenue en application de l'article 88, alinéa 
premier. S'ils concluent conjointement qu'il n'y a pas lieu de tenir cette réunion, le débat se poursuit. 
Dans le cas contraire, il est suspendu et repris après la réunion de la commission. Pour cette réunion, 
les dispositions des articles 86, alinéa 5, et 87, alinéa 3, sont applicables. 

 
Titre II – Procédure législative 
Troisième partie – Procédures législatives spéciales 
Chapitre X – Propositions de référendum 

 
- Article 122 [modifié par l’article 3 de la résolution] 

1. Lors des débats sur les projets de loi visés à l'article 11 de la Constitution, il ne peut être présenté 
qu'une seule motion tendant à proposer de soumettre au référendum le projet en discussion. 

2. Ladite motion doit être signée par un dixième au moins des membres de l'Assemblée. Elle ne 
peut être assortie d'aucune condition ou réserve, ni comporter d'amendement au texte déposé par le 
Gouvernement. La procédure fixée par l'article 51, alinéa premier, est applicable. 

3. Cette motion est discutée immédiatement avant la discussion générale du projet ou, si la 
discussion générale est commencée, dès son dépôt. Elle n'est appelée que si la présence effective en 
séance des signataires est constatée au moment de l'appel. Elle a priorité, le cas échéant sur la question 
préalable. 

4. La clôture de la discussion peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 57. Après 
la clôture de la discussion, la parole peut être accordée pour des explications de vote. Le Président met 
ensuite aux voix la motion. Dans la discussion, peuvent seuls intervenir l’un des signataires pour 
une durée qui ne peut excéder trente minutes, le Gouvernement et le président ou le rapporteur 
de la commission saisie au fond. Avant le vote, la parole est accordée, pour cinq minutes, à un 
orateur de chaque groupe. 

 

• Règlement du Sénat 

Chapitre VII – Discussion des projets et des propositions 
 
- Article 44 

1. En cours de discussion, il est proposé ou discuté des exceptions, questions, motions ou demandes 
de priorité dans l'ordre ci-après : 

2. L'exception d'irrecevabilité dont l'objet est de faire reconnaître que le texte en discussion, s'il 
n'est pas visé à l'article 45 ci-après, est contraire à une disposition constitutionnelle, légale ou 
réglementaire et dont l'effet, en cas d'adoption, est d'entraîner le rejet du texte à l'encontre duquel elle a 
été soulevée. Sauf lorsqu'elle émane du Gouvernement ou de la commission saisie au fond, elle ne 
peut être opposée qu'une fois au cours d'un même débat avant la discussion des articles. Le vote sur 
l'exception d'irrecevabilité a lieu immédiatement après le débat limité prévu à l'alinéa 8 ; 

3. La question préalable, dont l'objet est de faire décider soit que le Sénat s'oppose à l'ensemble du 
texte, soit qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la délibération. Elle ne peut être posée qu'une fois au cours 
d'un même débat avant la discussion des articles ou, lorsqu'elle émane de la commission saisie au fond 
ou du Gouvernement, soit après l'audition du Gouvernement et des rapporteurs, soit avant la 
discussion des articles, et, en tout état de cause, après la discussion d'une éventuelle exception 
d'irrecevabilité portant sur l'ensemble du texte. Le vote sur la question préalable a lieu immédiatement 
après le débat limité prévu à l'alinéa 8. Son adoption entraîne le rejet du texte auquel elle s'applique ; 

12 



4. Les motions préjudicielles ou incidentes dont l'objet est de subordonner un débat à une ou 
plusieurs conditions en rapport avec le texte en discussion et dont l'effet, en cas d'adoption, est de faire 
renvoyer le débat jusqu'à réalisation de la ou desdites conditions ; 

5. Les motions tendant au renvoi à la commission de tout ou partie du texte en discussion dont 
l'effet, en cas d'adoption, est de suspendre le débat jusqu'à présentation d'un nouveau rapport par cette 
commission. Lorsqu'il s'agit d'un texte inscrit par priorité à l'ordre du jour sur décision du 
Gouvernement, la commission doit présenter ses conclusions au cours de la même séance, sauf accord 
du Gouvernement. Une demande de renvoi en commission n'émanant ni du Gouvernement ni de la 
commission saisie au fond est irrecevable lorsqu'un vote est déjà intervenu sur une demande de renvoi 
portant sur l'ensemble du texte ; 

6. Les demandes de priorité ou de réserve dont l'effet, en cas d'adoption, est de modifier l'ordre de 
discussion des articles d'un texte ou des amendements. Lorsqu'elle est demandée par la commission 
saisie au fond, la priorité ou la réserve est de droit, sauf opposition du Gouvernement. Dans ce dernier 
cas, la demande est soumise au Sénat qui statue sans débat. 

7. Les motions visées à l'alinéa 4 ne peuvent être présentées au cours de la discussion des projets de 
loi et des propositions de loi qui ont été inscrits par priorité à l'ordre du jour sur décision du 
Gouvernement. 

8. Dans les débats ouverts par application du présent article, ont seuls droit à la parole l'auteur de 
l'initiative ou son représentant, un orateur d'opinion contraire, le président ou le rapporteur de la 
commission saisie au fond et le Gouvernement. Les interventions faites par l'auteur de l'initiative ou 
son représentant et l'orateur d'opinion contraire ne peuvent excéder chacune cinq minutes pour les 
demandes de priorité ou de réserve, quinze minutes pour les débats portant sur l'ensemble du projet ou 
de la proposition de loi en discussion et cinq minutes pour les autres débats. Avant le vote des motions 
visées aux alinéas 2 à 4, la parole peut être accordée pour explication de vote pour une durée 
n'excédant pas cinq minutes à un représentant de chaque groupe. 

 
Chapitre XI – Rapports du Sénat avec le Gouvernement et avec l’Assemblée nationale 

 
- Article 67 

1. Toute motion tendant à soumettre au référendum un projet de loi portant sur les matières définies 
à l'article 11 de la Constitution doit être signée par au moins trente sénateurs dont la présence est 
constatée par appel nominal. Elle ne peut être assortie d'aucune condition, ni comporter d'amendement 
au texte du projet de loi. 

2. Par dérogation aux dispositions de l'article 29, cette motion est discutée dès la première séance 
publique suivant son dépôt. 

3. La clôture de la discussion peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 38 du 
Règlement. 

 
- Article 68 

1. L'adoption par le Sénat d'une motion concluant au référendum suspend, si elle est commencée, la 
discussion du projet de loi. 

2. La motion adoptée est transmise sans délai au Président de l'Assemblée nationale accompagnée 
du texte auquel elle se rapporte. 

3. Le délai pour l'adoption de la motion est, par accord des deux assemblées, fixé à trente jours. Si 
l'Assemblée nationale n'adopte pas la motion dans ce délai, la discussion reprend devant le Sénat au 
point où elle avait été interrompue. Aucune nouvelle motion portant sur le même projet de loi n'est 
alors recevable. 

4. Le délai de trente jours est suspendu en dehors des sessions ordinaires. Il cesse également de 
courir si l'inscription à l'ordre du jour de la discussion de la motion à l'Assemblée nationale est 
empêchée par la mise en oeuvre de la procédure prévue à l'article 48 de la Constitution. 
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- Article 69 

1. Lorsque le Sénat est saisi par l'Assemblée nationale d'une motion concluant au référendum, cette 
motion est immédiatement renvoyée à la commission saisie du projet visé. 

2. La discussion de cette motion est inscrite à la première séance utile. Le Sénat doit statuer dans 
les conditions de délai prévues à l'article 68. 

 

• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 90-278 DC du 7 novembre 1990, cons. 11 - 
Règlement du Sénat 

11. Considérant qu'il y a lieu également de relever que l'article 47 octies prévoit qu'en cas de 
recours aux procédures abrégées les initiatives mentionnées à l'article 44 du règlement du Sénat, à 
savoir : l'exception d'irrecevabilité, la question préalable, les motions préjudicielles ou incidentes ainsi 
que les demandes de priorité ou de réserve, doivent être présentées lors de la réunion de la commission 
ou, en séance publique, lorsqu'elles émanent de la commission elle-même ou du Gouvernement ; que 
ces règles ne sont pas contraires à la Constitution dès lors que, d'une part, les initiatives auxquelles se 
réfère l'article 47 octies n'ont pas leur fondement dans des dispositions de valeur 
constitutionnelle et que, d'autre part, demeurent inchangées les dispositions du septième alinéa de 
l'article 44 du règlement en vertu desquelles les motions préjudicielles ou incidentes ne peuvent être 
présentées au cours de la discussion de textes qui ont été inscrits à l'ordre du jour prioritaire 
conformément au premier alinéa de l'article 48 de la Constitution ; 
 

- Décision n° 94-339 DC du 31 mai 1994, cons. 4 à 6 - 
Règlement du Sénat 

4. Considérant que l'article 3 comporte en son I une première disposition imposant à tout auteur 
d'un rappel au Règlement de faire référence à une disposition précise du Règlement autre que celle de 
son article 36, alinéa 3 ; que celle-ci se borne à fixer les conditions dans lesquelles peuvent être 
formulés des rappels au règlement ; que la restriction qu'elle prévoit ainsi n'est contraire à aucun 
principe ni à aucune disposition constitutionnelle ; 

5. Considérant que ce même I de l'article 3 comporte une seconde disposition aux termes de 
laquelle : « La parole ne peut pas être donnée à un sénateur pour un rappel au Règlement dans un 
débat comportant une limitation du nombre des orateurs admis à s'exprimer » ; que cette disposition 
exclut toute possibilité de demander un rappel au Règlement non seulement lors des débats restreints 
et des votes sans débat, mais aussi lors des débats portant sur des amendements, lesquels comportent 
une limitation des orateurs en vertu de l'article 49 alinéa 6 du Règlement ;  que la procédure du rappel 
au Règlement est destinée à permettre à tout sénateur de demander l'application des dispositions du 
règlement ;  

6. Considérant que si cette procédure peut faire l'objet d'aménagements en fonction de la nature et 
du déroulement des débats, les sénateurs ne peuvent être privés de toute possibilité d'invoquer les 
dispositions du règlement afin de demander l'application de dispositions constitutionnelles ; que 
la règle précitée interdirait en particulier à tout sénateur d'invoquer l'article 45 du règlement, qui lui 
permet d'opposer une exception d'irrecevabilité en demandant la mise en application de l'article 40 de 
la Constitution ; que ladite disposition qui prive les sénateurs du droit de demander l'application de 
dispositions constitutionnelles est contraire à la Constitution ; 
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- Décision n° 99-417 DC du 8 juillet 1999, cons. 4 - 
Règlement de l’Assemblée nationale 

4. Considérant que l'article 3 vise à limiter, sauf décision contraire de la conférence des présidents, 
la durée de l'intervention prononcée à l'appui d'une motion de procédure ; qu'à cette fin les I et II de cet 
article modifient respectivement les articles 91 et 108 du règlement pour limiter cette durée à une 
heure trente s'agissant de la discussion d'un texte en première lecture, à trente minutes en deuxième 
lecture et à quinze minutes pour les lectures ultérieures ; que ces dispositions ne méconnaissent 
aucun principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle, 

 
- Décision n° 2003-470 DC du 9 avril 2003, cons. 5 à 12 - 
Règlement de l’Assemblée nationale 

5. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 48 de la Constitution : « Une séance 
par mois est réservée par priorité à l'ordre du jour fixé par chaque assemblée » ; 

6. Considérant que le I de l'article 6 insère dans l'article 91 du règlement de l'Assemblée nationale 
un cinquième alinéa ainsi rédigé : « A l'encontre d'un texte discuté dans le cadre d'une séance tenue en 
application de l'article 48, alinéa 3, de la Constitution, il ne peut être mis en discussion et aux voix 
qu'une seule exception d'irrecevabilité. L'adoption de cette proposition entraîne le rejet du texte à 
l'encontre duquel elle a été soulevée. Dans la discussion, peuvent seuls intervenir l'un des signataires 
pour une durée qui ne peut excéder quinze minutes sauf décision contraire de la Conférence des 
Présidents, le Gouvernement et le président ou le rapporteur de la commission saisie au fond. Avant le 
vote, la parole est accordée, pour cinq minutes, à un orateur de chaque groupe » ; que le II de l'article 6 
rend applicables à la motion de renvoi en commission les durées de discussion prévues par son I pour 
l'exception d'irrecevabilité ; que l'article 7 et les 2° et 3° de l'article 8 comportent des dispositions de 
coordination rédactionnelle relatives aux articles 104 et 128 du règlement de l'Assemblée nationale ; 

7. Considérant que l'article 6 vise, d'une part, à interdire le dépôt d'une question préalable à 
l'encontre d'un texte discuté dans le cadre de la séance mensuelle réservée à un ordre du jour fixé par 
l'Assemblée nationale et, d'autre part, à limiter à quinze minutes le temps de parole accordé pour 
soutenir une motion de procédure dirigée contre un tel texte ; 

8. Considérant qu'il est loisible à une assemblée parlementaire de définir, par les dispositions de 
son règlement, des modalités d'examen, de discussion et de vote des textes adaptées aux particularités 
de certaines procédures ; 

9. Considérant, cependant, que les modalités pratiques retenues à cet effet doivent être conformes 
aux règles de valeur constitutionnelle de la procédure législative ; qu'en particulier, il leur faut 
respecter tant les prérogatives conférées au Gouvernement dans le cadre de cette procédure que les 
droits des membres de l'assemblée concernée ; 

10. Considérant, en premier lieu, que l'objet de l'exception d'irrecevabilité est, aux termes du 
quatrième alinéa de l'article 91 du règlement de l'Assemblée nationale, de faire reconnaître 
« que le texte proposé est contraire à une ou plusieurs dispositions constitutionnelles » ; qu'en se 
bornant à réduire de une heure trente à quinze minutes, sauf décision contraire de la Conférence 
des Présidents, la durée de l'intervention au soutien de cette motion de procédure, l'article 6 de 
la résolution a préservé la possibilité effective, pour les membres de l'Assemblée nationale, de 
contester la conformité à la Constitution des dispositions du texte ; 

11. Considérant, en second lieu, que la question préalable a pour objet, conformément aux 
mêmes dispositions du règlement de l'Assemblée nationale, de « faire décider qu'il n'y a pas lieu 
à délibérer » ; que cette procédure ne trouve pas de fondement dans des dispositions de valeur 
constitutionnelle ;que d'autres procédures restent à la disposition des parlementaires pour 
s'opposer à l'ensemble du texte en discussion ; 

12. Considérant que, dans ces conditions, le I de l'article 6 de la résolution ne porte atteinte à 
aucune règle de valeur constitutionnelle ; qu'il en est de même du II de l'article 6, de l'article 7 et des 
2° et 3° de l'article 8 ; 
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 Délai de dépôt des amendements (article 4 de la résolution) 

• Règlement de l’Assemblée nationale 
Titre II – Procédure législative 
Première partie – Procédure législative ordinaire 
Chapitre II – Travaux législatifs des commissions 

 
- Article 88 [modifié par l’article 4 de la résolution] 

1. La veille éventuellement et, en tout état de cause, le jour de la séance à laquelle est inscrit 
l'examen d'un projet ou d'une proposition, la commission saisie au fond tient une ou plusieurs réunions 
pour examiner les amendements déposés. Les dispositions des articles 86, alinéa 5, et 87, alinéa 3, sont 
applicables. 

2. La commission délibère au fond sur les amendements déposés avant l'expiration des délais 
prévus à l'article 99 et les repousse ou les accepte sans les incorporer à ses propositions, ni présenter 
de rapport supplémentaire. 

3. Elle examine les amendements postérieurs pour déterminer si elle en acceptera la discussion en 
séance. Dans l'affirmative, elle délibère sur le fond conformément à l'alinéa précédent. 

4. Sous réserve des dispositions de l'article 44, alinéa 2, de la Constitution, le président et le 
rapporteur de la commission ont qualité pour accepter ou refuser la discussion en séance des 
amendements qui n'ont pas été antérieurement soumis à la commission. En cas de désaccord, ils 
consultent la commission. S'ils acceptent la discussion de l'amendement, ils peuvent donner, au nom 
de la commission, leur avis sur celui-ci. 
 
Chapitre IV – Discussion des projets et propositions en première lecture 
 

- Article 99 [modifié par l’article 4 de la résolution] 

1. Des amendements peuvent être présentés par les députés aux textes servant de base à la 
discussion dans un délai de quatre jours ouvrables suivant la distribution du rapport. Les 
amendements des députés aux textes servant de base à la discussion peuvent, sauf décision 
contraire de la Conférence des Présidents, être présentés au plus tard la veille de la discussion de 
ces textes à 17 heures.  À défaut de la mise à disposition du rapport par voie électronique 
quarante-huit heures avant le début de la discussion du texte, les amendements des députés sont 
recevables jusqu’au début de la discussion générale. 

2. Toutefois, lorsque la discussion d'un texte est inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée au cours 
d'une session autre que celle durant laquelle le rapport a été distribué, il est ouvert un nouveau délai de 
deux jours ouvrables à compter de cette inscription à l'ordre du jour. 

3. Les amendements des députés cessent d'être recevables dès le début de la discussion générale, si 
celui-ci intervient avant l'expiration des délais susvisés.

4. Après l'expiration de ces délais, sont seuls recevables : 
5. 1o Les amendements déposés par le Gouvernement ou la commission saisie au fond, ou ceux 

dont l'un ou l'autre accepte la discussion ; 
6. 2o Les amendements déposés au nom d'une commission saisie pour avis. 
7. Les délais prévus au présent article ne sont pas applicables : 
8. 1o Aux sous-amendements ; 
9. 2o Aux amendements portant sur des articles sur lesquels le Gouvernement ou la commission 

saisie au fond a déposé un ou plusieurs amendements après l'expiration de ces délais ; 
10. 3o Aux amendements susceptibles d'être mis en discussion commune avec des articles 

additionnels présentés par le Gouvernement ou par la commission saisie au fond après l'expiration de 
ces délais. 
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Chapitre V – Procédure d’examen simplifiée 

 
- Article 104 [modifié par l’article 4 de la résolution] 

1. La demande d'examen du texte selon la procédure d'examen simplifiée est affichée, annoncée à 
l'Assemblée et notifiée au Gouvernement. 

2. Les projets et propositions pour lesquels la procédure d'examen simplifiée est demandée ne 
peuvent faire l'objet des initiatives visées à l'article 91, alinéas 4 et 7, et à l'article 128, alinéa 2. 

3. Au plus tard la veille de la discussion à 18 17 heures, le Gouvernement, le président de la 
commission saisie au fond ou le président d'un groupe peuvent faire opposition à la procédure 
d'examen simplifiée. 

4. L'opposition est adressée au Président de l'Assemblée qui la notifie au Gouvernement, à la 
commission saisie au fond ainsi qu'aux présidents des groupes, la fait afficher et l'annonce à 
l'Assemblée. 

5. En cas d'opposition, le texte est examiné conformément aux dispositions du chapitre IV du 
présent titre. 

 
Titre II – Procédure législative 
Deuxième partie – Procédure de discussion des lois de finances et des lois de financement de la sécurité sociale 
Chapitre IX – Discussion des lois de finances en séance 

 
- Article 118 [modifié par l’article 4 de la résolution] 

1. La discussion des projets de loi de finances s'effectue selon la procédure législative prévue par le 
présent Règlement et les dispositions particulières de la Constitution, de la loi organique relative aux 
lois de finances et des articles suivants du présent chapitre. 

2. Pour les amendements à la première partie du projet de loi de finances de l'année, le délai prévu 
au premier alinéa de l'article 99 s'apprécie à compter de la distribution du rapport général. Le délai 
prévu au troisième alinéa de l'article 99 s'entend de l'ouverture de la discussion générale du projet de 
loi de finance. 

3. Les amendements des députés aux missions de la seconde partie et aux articles qui leur sont 
rattachés du projet de loi de finances de l'année peuvent, sauf décision de la Conférence des 
Présidents, être présentés au plus tard l'avant-veille de la discussion de cette mission à 17 heures. 

4. Les amendements des députés aux articles de la seconde partie du projet de loi de finances de 
l'année non rattachés à une mission peuvent, sauf décision de la Conférence des Présidents, être 
présentés au plus tard la veille de la discussion de ces articles à 17 heures. 

5. A l'issue de l'examen des articles de la première partie du projet de loi de finances de l'année et 
des projets de loi de finances rectificative, et avant de passer à l'examen de la seconde partie, il peut 
être procédé, dans les conditions prévues à l'article 101, à une seconde délibération de tout ou partie de 
la première partie. 

6. Il est procédé à un vote sur l'ensemble de la première partie du projet de loi de finances de 
l'année ou d'un projet de loi de finances rectificative dans les mêmes conditions que sur l'ensemble 
d'un projet de loi. Lorsque l'Assemblée n'adopte pas la première partie du projet de loi de finances de 
l'année ou d'un projet de loi de finances rectificative, l'ensemble du projet de loi est considéré comme 
rejeté. 

7. Si, conformément à l'article 101, il est procédé avant le commencement des explications de vote 
sur l'ensemble à une seconde délibération de tout ou partie du projet de loi de finances de l'année ou 
d'un projet de loi de finances rectificative, il ne peut être apporté d'autres modifications aux 
dispositions de la première partie que celles nécessitées, pour coordination, par les votes intervenus sur 
les articles de la seconde partie. 
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• Règlement du Sénat 

Chapitre VII bis – Des procédures abrégées 
 

- Article 47 ter 

1. La Conférence des présidents, à la demande du Président du Sénat, du président de la 
commission saisie au fond, d'un président de groupe ou du Gouvernement, peut décider le vote sans 
débat ou le vote après débat restreint d'un projet ou d'une proposition de loi. Elle fixe un délai limite 
pour le dépôt des amendements. 

(…) 
 
Chapitre VIII - Amendements 

 
- Article 50 

A la demande de la commission intéressée, la Conférence des présidents peut décider de fixer un 
délai limite pour le dépôt des amendements. La décision de la Conférence des présidents figure à 
l'ordre du jour. 

 

• Instruction générale du bureau du Sénat 

- V. - Dépôts 

(…) 
II. Lorsqu'en application de l'article 50 du Règlement la Conférence des présidents a décidé de fixer 

un délai limite pour le dépôt des amendements, ceux-ci doivent être communiqués au service de la 
séance au plus tard à 17 heures la veille du jour où doit commencer la discussion du texte, sauf si la 
Conférence des présidents prend une décision différente. 

Toutefois, si le rapport de la commission relatif à ce texte n'a pas été distribué à midi la veille de 
l'ouverture de la discussion, le délai limite est reporté à l'ouverture de la discussion générale. 

Le délai limite n'est pas opposable aux amendements du Gouvernement et de la commission saisie 
au fond, aux amendements rectifiés et aux sous-amendements. Toutefois, les rectifications 
d'amendements ne consistant qu'à en modifier la liste des auteurs doivent, d'une part, comporter la 
signature du nouveau ou des nouveaux cosignataires et, d'autre part, être effectuées avant le passage à 
la discussion des articles. 

(…) 
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• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2005-526 DC du 13 octobre 2005, cons. 3 à 5 - 
Règlement de l'Assemblée nationale 

3. Considérant que l'article 5 de la résolution, qui modifie l'article 118 du règlement, prévoit, 
notamment, que, dans le cadre de l'examen de la seconde partie du projet de loi de finances de l'année, 
les amendements des députés aux missions et aux articles qui leur sont rattachés, d'une part, et aux 
articles non rattachés, d'autre part, peuvent être présentés, « sauf décision de la conférence des 
présidents », jusqu'à 17 heures l'avant-veille de la discussion de ces missions ou la veille de la 
discussion de ces articles ;  

4. Considérant, en premier lieu, que ces délais, qui visent uniquement les amendements 
émanant des députés, n'interdisent pas de déposer ultérieurement des sous-amendements ; 

5. Considérant, en second lieu, que la faculté reconnue à la conférence des présidents de fixer 
un autre délai, le cas échéant plus restrictif, pour le dépôt des amendements peut permettre 
d'assurer la clarté et la sincérité du débat parlementaire, sans lesquelles ne seraient garanties ni 
la règle énoncée par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, aux 
termes duquel : « La loi est l'expression de la volonté générale... », ni celle résultant du premier 
alinéa de l'article 3 de la Constitution, en vertu duquel : « La souveraineté nationale appartient 
au peuple qui l'exerce par ses représentants... » ; que, toutefois, il appartiendra à la conférence 
des présidents de concilier les exigences précitées et le respect du droit d'amendement conféré 
aux parlementaires par l'article 44 de la Constitution ; 
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III. Les notions de majorité et d’opposition 
 

 Appartenance d’un groupe à la majorité ou à l’opposition 
(article 1er de la résolution) 

• Règlement de l’Assemblée nationale 

Titre Ier – Organisation et fonctionnement de l’Assemblée 
Chapitre V - Groupes 

 
- Article 19 [modifié par l’article 1er de la résolution] 

Les députés peuvent se grouper par affinités politiques ; aucun groupe ne peut comprendre moins 
de 20 membres, non compris les députés apparentés dans les conditions prévues à l'alinéa 4 ci-dessous. 

Les groupes se constituent en remettant à la Présidence une déclaration politique signée de leurs 
membres, accompagnée de la liste de ces membres et des députés apparentés et du nom du président 
du groupe. Ces documents sont publiés au Journal officiel. 

Le président du groupe remet à la Présidence une déclaration d'appartenance de son groupe 
à la majorité ou à l'opposition. En cas de contestation formulée par le président d'un groupe, le 
Bureau décide ; pour cette délibération, le Bureau est complété par les présidents de groupe. 

Un député ne peut faire partie que d'un seul groupe. 
Les députés qui n'appartiennent à aucun groupe peuvent s'apparenter à un groupe de leur choix, 

avec l'agrément du bureau de ce groupe. Ils comptent pour le calcul des sièges accordés aux groupes 
dans les commissions par les articles 33 et 37. 

 

• Code électoral 

Livre I - Election des députés, des conseillers généraux et des conseillers municipaux des départements 
Titre II - Dispositions spéciales à l'élection des députés 
Chapitre VI - Propagande 
 
- Article L. 167-1 
(Loi nº 85-690 du 10 juillet 1985 art. 11 Journal Officiel du 11 juillet 1985) 
(Loi nº 85-1317 du 13 décembre 1985 art. 22 Journal Officiel du 14 Décembre 1985) 
(Loi nº 86-825 du 11 juillet 1986 art. 1 Journal Officiel du 12 juillet 1986) 
(Loi nº 2001-624 du 17 juillet 2001 art. 24 Journal Officiel du 18 juillet 2001) 
(Ordonnance nº 2003-1165 du 8 décembre 2003 art. 16 Journal Officiel du 9 décembre 2003) 

(…) 
II. - Pour le premier tour de scrutin, une durée d'émission de trois heures est mise à la disposition 

des partis et groupements représentés par des groupes parlementaires de l'Assemblée nationale. 
Cette durée est divisée en deux séries égales, l'une étant affectée aux groupes qui appartiennent à la 

majorité, l'autre à ceux qui ne lui appartiennent pas. 
Le temps attribué à chaque groupement ou parti dans le cadre de chacune de ces séries d'émissions 

est déterminé par accord entre les présidents des groupes intéressés. A défaut d'accord amiable, la 
répartition est fixée par les membres composant le bureau de l'Assemblée nationale sortante, en tenant 
compte notamment de l'importance respective de ces groupes; pour cette délibération, le bureau est 
complété par les présidents de groupe. 

Les émissions précédant le deuxième tour de scrutin ont une durée d'une heure trente : elles sont 
réparties entre les mêmes partis et groupements et selon les mêmes proportions. 

(…) 
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• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 59-2 DC du 17 juin 1959, article 1er - 
Règlement de l'Assemblée nationale 

Article premier : 
Sont déclarés non conformes à la Constitution les articles du règlement de l'Assemblée nationale 

ci-après mentionnés : Article 19-3 : Par le motif que les dispositions de ce texte, combinées avec 
celles de l'alinéa 2 du même article et celles de l'article 20, n'ont pas seulement pour effet de 
permettre de faire obstacle à l'insertion au Journal officiel de la déclaration politique d'un 
groupe, mais aussi d'empêcher la formation même de ce groupe, par une appréciation, laissée à 
la seule Assemblée nationale, de la conformité de la déclaration politique dudit groupe aux 
dispositions de l'article 4 de la Constitution. 

 
Texte censuré : Article 19-3 de la résolution portant règlement définitif de l’Assemblée nationale 
Le Bureau de l’Assemblée peut surseoir à l’insertion au Journal officiel des documents déposés 
par un groupe dont la déclaration politique lui semblerait contraire aux dispositions de l’article 4 
de la Constitution. Il en saisit l’Assemblée qui statue à sa plus prochaine séance sur la 
recevabilité de cette déclaration. 

 
- Décision n° 71-42 DC du 18 mai 1971, cons. 1 - 
Règlement du Sénat 

1. Considérant que l'obligation faite à chaque groupe de rendre publique une déclaration politique 
formulant les objectifs et les moyens de la politique qu'il préconise, n'emporte aucun contrôle sur le 
contenu de cette déclaration ; que, dès lors, cette obligation n'est contraire à aucune disposition de la 
Constitution ;  

 

 Contrôle sur la politique du Gouvernement 
(articles 2-III, 6 et 7 de la résolution) 

• Règlement de l’Assemblée nationale 

Titre II – Procédure législative 
Première partie – Procédure législative ordinaire 
Chapitre II – Travaux législatifs des commissions 
 

- Article 86 [modifié par l’article 2 de la résolution] 

(…) 
8. Sans préjudice de la faculté ouverte par le deuxième alinéa de l'article 145, à l'issue d'un délai 

de six mois suivant l'entrée en vigueur d'une loi dont la mise en oeuvre nécessite la publication de 
textes de nature réglementaire, le député qui en a été le rapporteur ou, à défaut, un autre député 
désigné à cet effet par la commission compétente, présente à celle-ci un rapport sur la mise en 
application de cette loi. Sans préjudice de la faculté ouverte par le deuxième alinéa de 
l’article 145, à l’issue d’un délai de six mois suivant l’entrée en vigueur d’une loi dont la mise en 
œuvre nécessite la publication de textes de nature réglementaire, le député qui en a été le 
rapporteur ou, à défaut, le député désigné à cet effet par la commission compétente, fait 
connaître sa volonté au président de cette commission de présenter à celle-ci un rapport sur la 
mise en application de cette loi. À défaut, ce rapport est présenté par un membre appartenant à 
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un groupe de l’opposition si le rapporteur de la loi appartient à un groupe de la majorité ; il est 
présenté par un membre appartenant à un groupe de la majorité si le rapporteur de la loi 
appartient à un groupe de l’opposition. Ce rapport fait état des textes réglementaires publiés et des 
circulaires édictées pour la mise en oeuvre de ladite loi, ainsi que de ses dispositions qui n'auraient pas 
fait l'objet des textes d'application nécessaires. Dans ce cas, la commission entend son rapporteur à 
l'issue d'un nouveau délai de six mois. 
 
Titre III – Contrôle parlementaire 
Première partie – Procédures d’information et de contrôle de l’Assemblée 
Chapitre IV – Commissions d’enquête 

 
- Article 140-1 [modifié par l’article 6 de la résolution] 

1. Le bureau des commissions d'enquête comprend un président, deux vice-présidents et deux 
secrétaires. 

2. La fonction de président ou celle de rapporteur revient de plein droit à un membre du groupe 
auquel appartient le premier signataire de la proposition de résolution du vote de laquelle résulte la 
création de la commission d'enquête ou, en cas de pluralité de propositions, de la première déposée, 
sauf si ce groupe fait connaître au Président de l'Assemblée sa décision de ne revendiquer aucune des 
deux fonctions. La fonction de président ou celle de rapporteur revient de plein droit à un 
membre d’un des groupes de l’opposition, sauf si les groupes concernés ont fait connaître au 
Président de l’Assemblée leur décision de ne revendiquer aucune des deux fonctions.

3. Les membres du bureau et, le cas échéant, le rapporteur sont désignés dans les conditions 
prévues à l'article 39. 
 
Chapitre V – Rôle d’information des commissions permanentes ou spéciales 
 
- Article 145 [modifié par l’article 7 de la résolution] 

1. Sans préjudice des dispositions les concernant contenues au titre II, les commissions 
permanentes assurent l'information de l'Assemblée pour lui permettre d'exercer son contrôle sur la 
politique du Gouvernement. 

2. A cette fin, elles peuvent confier à un ou plusieurs de leurs membres une mission d'information 
temporaire portant, notamment, sur les conditions d'application d'une législation. Ces missions 
d'information peuvent être communes à plusieurs commissions. 

3. Des missions d'information peuvent également être créées par la Conférence des Présidents sur 
proposition du Président de l'Assemblée. La fonction de président ou celle de rapporteur revient de 
plein droit à un membre d’un des groupes de l’opposition, sauf si les groupes concernés ont fait 
connaître au Président de l’Assemblée leur décision de ne revendiquer aucune des deux 
fonctions. 

4. Aucune publicité ne peut être donnée à un rapport d'information établi en application des 
dispositions qui précèdent avant que n'ait été décidée sa publication. 

5. Les rapports des missions d'information créées par la Conférence des Présidents peuvent donner 
lieu à un débat sans vote en séance publique. 
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• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2003-470 DC du 9 avril 2003, cons. 20 à 22 - 
Règlement de l'Assemblée nationale 

20. Considérant que l'article 9 de la résolution insère dans le règlement de l'Assemblée nationale un 
article 140-1 relatif à la composition et à la désignation du bureau des commissions d'enquête ; que ses 
premier et troisième alinéas se bornent à maintenir les règles prévues pour ces commissions à l'article 
39 ; que son deuxième alinéa est ainsi rédigé : « La fonction de président ou celle de rapporteur revient 
de plein droit à un membre du groupe auquel appartient le premier signataire de la proposition de 
résolution du vote de laquelle résulte la création de la commission d'enquête ou, en cas de pluralité de 
propositions, de la première déposée, sauf si ce groupe fait connaître au Président de l'Assemblée sa 
décision de ne revendiquer aucune des deux fonctions » ; qu'aucune de ces dispositions n'est 
contraire à la Constitution ; 

21. Considérant que le I de l'article 10 de la résolution insère dans l'article 145 du règlement un 
troisième alinéa permettant à la Conférence des Présidents de créer des missions d'information sur 
proposition du Président de l'Assemblée nationale ; 

22. Considérant que cette disposition n'est contraire à aucun principe non plus qu'à aucune règle de 
valeur constitutionnelle dès lors que l'intervention d'une « mission d'information » revêt un caractère 
temporaire et se limite à un simple rôle d'information contribuant à permettre à l'Assemblée nationale 
d'exercer son contrôle sur la politique du Gouvernement dans les conditions prévues par la 
Constitution ; 

 
- Décision n° 2004-493 DC du 26 février 2004, cons. 1 à 4 - 
Règlement de l’Assemblée nationale 

1. Considérant que l'article 1er de la résolution soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
complète l'article 86 du règlement de l'Assemblée nationale ; qu'en vertu de ces nouvelles dispositions, 
le député qui a été le rapporteur d'une loi ou, à défaut, un autre député désigné par la « commission 
compétente », qui ne peut être qu'une commission permanente, présente à celle-ci un rapport sur 
l'application de la loi à l'issue d'un délai de six mois suivant son entrée en vigueur ; que, lorsque les 
textes réglementaires nécessaires n'ont pas été pris, la commission entend son rapporteur à l'issue d'un 
nouveau délai de six mois ; 

2. Considérant que l'article 2 de la résolution complète l'article 143 du règlement afin de confier à 
un député désigné par la commission permanente compétente une mission de suivi analogue en ce qui 
concerne la mise en oeuvre des conclusions soumises à l'Assemblée nationale par une commission 
d'enquête ; 

3. Considérant que les missions de suivi ainsi définies revêtent un caractère temporaire et se 
limitent à un simple rôle d'information contribuant à permettre à l'Assemblée nationale d'exercer son 
contrôle sur la politique du Gouvernement dans les conditions prévues par la Constitution ; 
qu'en particulier, s'agissant des commissions d'enquête, dont les conclusions sont dépourvues de tout 
caractère obligatoire, le rapport présenté ne saurait en aucun cas adresser une injonction au 
Gouvernement ; 

4. Considérant que, sous cette réserve, les dispositions de la résolution ne sont contraires à aucun 
principe non plus qu'à aucune règle de valeur constitutionnelle, 
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